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ADHESION DE LA COLOMBIE A LA CONVENTION 
INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 

Le Gouvemement de la Colombie a depose, le 13 aout 1996, son instrument d'adhesion 
a 1' Acte de 1978 de la Convention intemationale pour la protection des obtentions vegetates. 
Lorsque !'adhesion entrera en vigueur, le 13 septembre 1996, l'Union intemationale pour la 
protection des obtentions vegetates (UPOV) comptera 31 Etats membres : 

Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Canada, 
Chili, Colombie, Danemark, Espagne, Etats-Unis d' Amerique, Finlandc, France, 
Hongrie, Irlande, Israel, ltalie, Japon, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Republique tcheque, Royaume-Uni, Slovaquie, Suede, Suisse, 
Ukraine, Uruguay. 

L 'UPOV est une organisation intergouvemementale qui entretient une cooperation 
administrative etroite avec !'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle (OMPI) et 
qui a son siege dans le batiment de cette organisation, a Geneve (Suisse). 

La Convention intemationale pour Ia protection des obtentions vegetates a pour objet de 
reconnaitre et d'assurer a l'obtenteur d'une variete vegetate nouvelle un droit de propriete 
intellectuelle. Les Etats membres de 1 'UPOV accordent ce droit dans le cadre de Ia 
Convention et en vertu de leur legislation national e. Pour pouvoir en faire I' objet, les varietes 
doivent appartenir a l'un des genres ou especes botaniques figurant sur Ia liste nationale des 
genres ou especes proteges (lorsqu'il existe une liste limitative), etre distinctes des autres 
varietes dont 1' existence est notoirement connue et etre suffisamrnent homogenes et stables. 
Les varietes protegees restent librement disponibles en tant que source initiale de variation en 
vue de la creation d 'autres varietes. 

[Fin] 
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